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permis de conduire
Question écrite n° 46439

Texte de la question

Au moment où le Gouvernement réussit à inverser la courbe de la mortalité routière, il est crucial de confirmer
cette tendance en explorant toutes les voies de progrès possibles en la matière. Dans ce contexte et alors que
l'administration a conçu, il y a une quinzaine d'années, un cahier des charges pédagogique issu du Plan national
de formation dans le but de former chaque conducteur à un comportement adéquat au volant, il est à noter que
cet instrument n'a jamais été totalement mis en oeuvre puisque le législateur a autorisé les écoles de conduite à
présenter des candidats au permis de conduire après seulement vingt heures d'apprentissage. Cette durée
s'avérant largement insuffisante pour intégrer tous les aspects du Plan national de formation, M. Dino Cinieri
demande à M. le ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement du territoire, du tourisme et de la
mer s'il lui paraît opportun de réviser le système d'enseignement à la conduite en obligeant les auto-écoles à
appliquer des règles pédagogiques plus complètes.

Texte de la réponse

Les écoles de conduite ont pour mission d'appliquer le programme de formation défini dans le livret
d'apprentissage remis à l'élève. Ce programme est issu du programme national de formation à la conduite,
document de référence pour les formations à la sécurité routière tout au long de la vie et qui ne peut donc être
traité dans le seul moment de formation lié à la préparation de l'examen du permis de conduire. La
réglementation actuelle fixe le volume minimum de formation pratique obligatoire pour la conduite des véhicules
de la catégorie B à vingt heures, la moyenne du nombre d'heures suivies se situant autour de trente heures. Les
élèves doivent également suivre une formation théorique, sans qu'un volume horaire soit imposé, afin de pouvoir
appréhender non seulement les aspects réglementaires de la conduite, mais aussi les aspects physiques,
physiologiques, psychosociologiques et mieux comprendre les grands facteurs de risque et l'utilité d'adopter des
comportements sécuritaires. Les réformes en cours du permis de conduire (refonte de l'épreuve théorique,
allongement de l'épreuve pratique, instauration du permis probatoire) sont autant d'éléments qui exigent une
amélioration des pratiques pédagogiques et un renforcement des formations dispensées pour une plus grande
responsabilisation individuelle et collective et une prise de conscience des enjeux socioprofessionnels du permis
de conduire. Pour autant, celui-ci doit rester accessible à tous les jeunes et tous doivent pouvoir bénéficier d'une
formation de qualité dans des conditions financières acceptables. C'est pourquoi, à la demande du Premier
ministre, une mission parlementaire a été confiée à M. Jean-Michel Bertrand, député de l'Ain, maire de Bourg-
en-Bresse et membre du Conseil national de la sécurité routière, afin qu'il formule des propositions à même
d'éclairer les décisions à prendre par les pouvoirs publics pour mettre en place un dispositif d'aide pour l'accès
au permis.

Données clés

Auteur : M. Dino Cinieri
Circonscription : Loire (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE46439
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267429


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE46439

Numéro de la question : 46439
Rubrique : Sécurité routière
Ministère interrogé : équipement
Ministère attributaire : équipement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 septembre 2004, page 7085
Réponse publiée le : 14 décembre 2004, page 10027

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE46439

